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Qu’est-ce qu’une prime d’assurance ?
C’est le montant à payer à son assureur 

pour garantir un bien : véhicule, 
habitation etc. Appelée aussi cotisation.

Qu’est-ce qu’une surprime ?

Une prime d’assurance correspond au 
prix que doit payer l’assuré pour être 

couvert par son assurance. La surprime 
est quant à elle une prime d’assurance 
dont le montant est majoré en fonction 
de circonstances précises, par exemple 
dans le cas des jeunes conducteurs ou 

de ceux n’ayant jamais été assurés.

De quoi est composé un contrat 
d’assurance automobile  

ou habitation ?

De conditions particulières 
(identification, garanties souscrites, 
franchises, plafonds et coût) et des 

conditions générales (fonctionnement 
du contrat).

Je suis copropriétaire. Dois-je souscrire 
une assurance en ma qualité  

de copropriétaire ?

Oui. La souscription d’une assurance 
de responsabilité civile en votre qualité 

de copropriétaire occupant ou non 
occupant est obligatoire.

Qu’est-ce qu’une assurance  
de responsabilité civile ?

C’est une assurance destinée  
à indemniser les victimes de nos actes 
dommageables, accident de la route, 
casse accidentelle du bien d’autrui...

Qu’est-ce qu’un plafond de garantie ?

C’est le montant maximal de la 
garantie, c’est-à-dire le montant 

maximal de l’indemnisation en cas  
de sinistre.

Qu'est-ce qu'une franchise  
en assurance ?

C’est la somme qui reste à la 
charge de l’assuré dans le cadre de 

l’indemnisation d’un sinistre.  
Les montants de franchise sont 

indiqués dans le contrat.

Mon assureur peut-il refuser de 
me garantir alors que je paye mes 

cotisations ?

Oui, dès lors que vous ne remplissez 
pas les conditions de garantie ou que 

ce refus entre dans les exclusions  
de garantie.

Pourquoi ma prime d’assurance auto 
augmente-t-elle cette année alors 

que je suis au bonus maximal depuis 
l’année dernière ?

Il s’agit de taxes et de la répercussion 
de la sinistralité sur les assurés. Il n’y a 

pas que le bonus/malus qui fait évoluer 
la prime.
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Qu’est-ce qu’un contrat  
d’assurance décès ?

C’est un contrat qui a pour objet de 
garantir le paiement d'un capital 

déterminé au bénéficiaire désigné, si 
l'assuré décède en cours de contrat.

Qu’est-ce qu’une garantie  
catastrophe naturelle ?

C’est une garantie automatique du 
contrat  habitation pour indemniser les 

victimes d’une catastrophe naturelle 
constatée par arrêté ministériel.

Qu'est-ce qu'une assurance  
« période d’essai » dans le cadre d'un 

contrat de travail ?
Une assurance qui permet le versement 

d’une indemnité dont le montant est 
prévu au contrat en cas de rupture de 

période d’essai par un employeur.

Qu’est-ce qu’un rachat  
en assurance vie ?

C’est l’opération par laquelle le 
souscripteur met un terme au contrat 
et demande à l'assureur de lui verser 

l'épargne constituée.

Qu’est-ce qu’une clause bénéficiaire 
dans un contrat d’assurance vie ?

C’est la clause qui désigne les 
personnes qui ont été choisies par le 

souscripteur pour recevoir des capitaux 
à son décès.

À quoi sert une assurance  
de protection juridique ?

Cette assurance a vocation à couvrir 
les recours contre des tiers et les litiges 
dans les domaines prévus au contrat en 

recourant à des juristes.

Dans quelles conditions mon assureur 
peut-il résilier mon contrat habitation 

après plusieurs sinistres dégâts des 
eaux dont je ne suis pas responsable ?

A l'échéance de votre contrat, en 
respectant un préavis de deux mois et 

en motivant sa décision.

Qu’est-ce qu’un sinistre ?

C’est la réalisation de l’événement 
incertain prévu au contrat et créant des 

dommages.


